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 n° 127 407 du 24 juillet 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 décembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à 

l’annulation de la « décision de refus de séjour postulée sur base de l’art 9 bis de la loi du 15.12.1980 », 

prise le 29 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me. B. BILLET loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. DERENNE loco Me D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 18 mai 2011. 

 

1.2. Le 22 juillet 2011, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité de conjointe de Belge. 

 

1.3. Le 11 janvier 2012, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Le recours en annulation introduit 

contre cet acte a été rejeté par l’arrêt n° 85 584 du 3 août 2012 du Conseil de céans. 
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1.4. Le 7 mars 2012, la requérante a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée négativement 

par l’arrêt n° 88 091 du 25 septembre 2012 du Conseil de céans, lui refusant la reconnaissance de la 

qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire. 

 

1.5. Par courrier daté du 18 mars 2012, la requérante a également introduit une demande d’autorisation 

de séjour sur base de l’article 9bis de la Loi. 

 

1.6. Le 2 avril 2012, la requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité de conjointe de Belge. 

 

1.7. En date du 16 juillet 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), lui notifiée le 20 juillet 2012. Le 

recours en annulation introduit contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 127 405 du 24 juillet 2014. 

 

1.8. Le 19 octobre 2012, la requérante a introduit une troisième demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en sa qualité de conjointe de Belge. 

 

1.9. En date du 11 février 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

1.10. Le 2 mars 2013, la requérante a introduit une quatrième demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en sa qualité de conjointe de Belge. Les 17 et 29 

avril 2013, la Ville de Namur a transmis à la partie défenderesse, par télécopie, deux compléments à la 

demande initiale. 

 

1.11. En date du 14 août 2013, la partie défenderesse a pris à son égard une nouvelle décision de refus 

de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), lui notifiée le 21 août 2013. 

Le recours en suspension et en annulation introduit contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 127 

406 du 24 juillet 2014. 

 

1.12. En date du 29 octobre 2013, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

irrecevable la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la Loi, lui notifiée le 27 

novembre 2013. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame [O.S.A.] est arrivée en Belgique en 2011. Elle a introduit une première demande d'asile en 

date du 07.03.2012, refusée par le Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides (CGRA) le 

20.04.2012 et confirmée par un arrêt du Conseil du Contentieux des Étrangers (CCE) du 

27.09.2012, ne lui reconnaissant pas la qualité de réfugié et ne lui accordant pas le statut de 

protection subsidiaire. 

 

Notons également que ses quatre demandes de séjour en qualité de membre de famille d'un citoyen 

de l'Union européenne à savoir Monsieur [M.] (son époux de nationalité belge), introduites en 2011, 

2012 et 2013,ont été refusées Ie11.01.2012, le 16.07.2012, le 11.02.2013 et le 14.08.2013. 

 

L'intéressée fait référence à l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et 

invoque les éléments contenus dans sa demande d'asile à savoir des craintes de persécutions et de 

traumatismes en cas de retour temporaire au pays. Rappelons à l'intéressée que ces éléments ont 

déjà été analysés et rejetés par les instances d'asile qui ont constaté que ses propos étaient non 

fondés. Dès lors, en l'absence de tout nouvel élément permettant de croire en des risques 

interdisant tout retour, même momentané, et étant donné qu'il incombe à la requérante d'amener les 

preuves à ses assertions, force est de constater que les faits allégués à l'appui de la demande de 

régularisation n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par les organes 

compétents en matière d'asile. Soulignons également que les demandes de régularisation de séjour 

sur base de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980 ne peuvent constituer en aucun cas une sorte de 

recours contre les (ou de réexamen des) décisions rendues par les instances d'asile. 

Et, dans la mesure où l'intéressée n'apporte aucun élément pour étayer ses allégations (alors qu'il 

incombe à la requérante d'étayer son argumentation [C.E, 13.07.2001, n° 97.866]), nous ne 
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pouvons raisonnablement pas retenir cet argument comme circonstance exceptionnelle rendant 

difficile ou impossible un retour temporaire au pays d'origine. 

 

L'intéressée invoque également le respect de l'article 8 de la CEDH, en raison de la présence sur le 

territoire de son époux, Monsieur [M.] de nationalité belge avec qui elle cohabite. Néanmoins, cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de 

retourner dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement 

formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n'implique pas 

une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en 

soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de 

Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). De 

plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande 

de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays 

pour le faire Conseil d'État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

 

En Outre (sic.), rien n'interdit à l'époux de l'intéressée, Monsieur [M.] de l'accompagner en Côte 

d'Ivoire et d'y rester avec elle le temps nécessaire à la levée de son visa long séjour auprès de notre 

représentation diplomatique. 

 

Quant au fait que l'intéressée n'aurait plus d'attache en Côte d'Ivoire, elle n'avance aucun élément 

pour démontrer ses allégations qui permettrait (sic) de penser qu'elle serait dans l'impossibilité ou la 

difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. D'autant plus que, majeure âgée de 23 

ans, elle peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. 

 

En conclusion, l'intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays 

d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

2. Procédure 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la Loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de « la violation des art (sic.) 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’art (sic.) 9 bis de la loi du 

15.12.1980 ». 

 

Elle souligne que le « Conseil d’Etat a déjà considéré à plusieurs reprises que séparer des membres 

d’une famille pour l’accomplissement d’une simple démarche administrative pouvait être considéré 

comme une circonstance exceptionnelle (…) » et qu’il faut, dans le cadre de cette appréciation, tenir 

compte de la situation concrète de la personne concernée, en l’occurrence du fait que la requérante est 

originaire de Côte d’Ivoire et qu’elle est mariée, et ce d’autant plus que l’introduction d’une demande à 

l’étranger nécessite un examen de plusieurs mois par la partie défenderesse. Elle estime que ces 

éléments constituent nécessairement des circonstances exceptionnelles et conteste l’appréciation de la 

partie défenderesse, quant à la capacité du mari de la requérante de l’accompagner au pays d’origine, 

en faisant valoir qu’il travaille à temps plein. Elle soutient que la décision entreprise est « mal motivée 

dans la mesure où elle ne respecte pas la volonté du législateur exprimée dans les travaux 

préparatoires de la loi du 15.12.1980 et qui faisait apparaitre le souci (…) de faciliter aux personnes déjà 

établies en Belgique, l’introduction d’une autorisation de séjour » ou pour les personnes pouvant 

prétendre à des attaches durables. 

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de « la violation des art (sic.) 8 et 12 CEDH, de l’art 

(sic.) 22 bis de la Constitution, des art (sic.) 17 et 23 du Pacte International des Nations Unies relatif aux 

droits civils et politiques ». 

 

Elle rappelle à cet égard que le droit au mariage est un droit fondamental, auquel la décision querellée 

porte atteinte. Elle relève que la « Cour Européenne des Droits de l’Homme a déjà stigmatisé à 
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plusieurs reprises l’attitude de la Belgique qui ne facilitait [ni] l’octroi de visas aux personnes mariées 

souhaitant accéder au territoire », ni le regroupement familial au bénéfice des citoyens de l’Union 

européenne. Elle considère que la circonstance que la requérante se trouve déjà sur le territoire devrait 

être prise en considération pour accepter d’examiner la demande formulée en Belgique. Elle reproche à 

la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la proportionnalité de la décision attaquée par rapport 

au droit au mariage de la requérante et au droit des époux de vivre ensemble. Elle fait valoir que la 

« Charte de l’Union Européenne renforce encore les droits des Belges à vivre avec leur épouse et la 

mesure prise par l’Etat Belge contrevient à l’évidence à cette Charte ». 

 

3.3. La partie requérante prend un troisième moyen de « la violation de l’art (sic.) 3 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme ». 

 

Elle affirme, en substance, que « le fait d’imposer à une femme mariée récemment de devoir quitter son 

mari uniquement pour l’accomplissement d’une formalité administrative est particulièrement choquant, 

inhumain, dégradant et humiliant ». Elle expose également que le « minimum de gravité exigé par la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme est, à l’évidence, atteint, par la circonstance que la 

décision veut imposer une séparation longue dans un pays lointain à une jeune épouse et qu’il n’existe 

aucune difficulté pratique pour l’Administration d’examiner la demande d’autorisation de séjour en 

Belgique, (…) ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que 

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé.  

 

Or, les circonstances exceptionnelles précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. Le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce. Si 

celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver 

sa décision et de la justifier adéquatement. 

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil souligne encore que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés 

par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce, il doit se limiter à 

vérifier si l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). Il ne lui appartient par 

contre nullement de se prononcer sur l’opportunité de la prise de l’acte attaqué dans le chef de la partie 

défenderesse. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que, dans la motivation de la décision attaquée, la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la requérante (vie familiale avec son époux belge, 

risques en cas de retour en Côte d’Ivoire, absence d’attaches au pays d’origine), en expliquant pourquoi 
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elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué 

supra, au point 3.1. du présent arrêt, motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante, celle-ci se contentant de prendre le contre-pied de la motivation de la décision entreprise 

quant à l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH) sans toutefois démontrer d’erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse. 

 

Dès lors, cette argumentation de la partie requérante vise, en réalité, à tenter d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui 

excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au 

contentieux de l’annulation, tel que rappelé ci-dessus. 

 

Au surplus, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit 

au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.{…}» (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 

2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

Quant au délai d’attente pour obtenir un visa de longue durée à partir du pays d’origine de la 

requérante, le Conseil constate qu’il s’agit d’allégations relatives à l’attitude de la partie défenderesse et 

à sa politique de délivrance des visas, qui ne sont étayées par aucun argument concret et relèvent dès 

lors de la pure hypothèse. Il en va de même de l’affirmation selon laquelle le conjoint de la requérante 

perdrait son emploi s’il devait l’accompagner au pays d’origine le temps nécessaire à la levée de son 

visa. 

 

Il résulte de ce qui précède que la décision querellée est suffisamment et valablement motivée en 

l’espèce. 

 

4.3. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que selon une jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 

29 mai 2008).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 22bis de la Constitution, ainsi que les articles 17 et 23 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques. 

 

Il en résulte que le moyen ainsi pris est irrecevable. 

 

4.4. Sur le reste du deuxième moyen, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de l’argumentation de la 

partie requérante relative à son droit au mariage, dans la mesure où la requérante est déjà mariée avec 

un ressortissant  belge, et ce d’autant plus que la décision entreprise n’est pas accompagnée d’un ordre 

de quitter le territoire. 

 

Il en va de même des arguments pris de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH et du droit du 

conjoint belge de vivre en Belgique avec son épouse. En effet, le Conseil relève que la décision 

attaquée n’est assortie d’aucun ordre de quitter le territoire, de sorte qu’elle ne peut avoir pour 

conséquence d’éloigner la requérante de son époux. Dès lors, rien n’empêche la requérante de 

poursuivre sa vie privée et familiale en Belgique pour l’instant. Partant, force est de constater que le 
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moyen est prématuré et n’est, par conséquent, pas fondé en ce qu’il est pris de la méconnaissance de 

l’article 8 de la CEDH. 

 

4.5. Sur le troisième moyen, le Conseil entend préciser que la décision entreprise n’est nullement 

assortie d’un ordre de quitter le territoire, ce qui est par ailleurs confirmé par la partie requérante qui ne 

mentionne pas d’ordre de quitter le territoire dans le cadre de son exposé des faits. Par conséquent, 

l’invocation d’une prétendue violation de l’article 3 de la CEDH apparaît également prématurée. En effet, 

la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH sera analysée lors de la mise à exécution éventuelle d’un 

ordre de quitter le territoire. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juillet deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 


